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DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES RHONE-ALPES AUVERGNE 

 
Décision du 22 août 2011 

 
Objet : Délégation de signature permanente de Monsieur Jean-Charles TOULOUZE, directeur interrégional des services pénitentiaires  
Rhône-Alpes auvergne 

 
 

Article 1 : Délégation permanente est donnée à M. Emmanuel FENARD Directeur interrégional adjoint, aux fins de signer au nom du 
directeur interrégional des services pénitentiaires Rhône-Alpes Auvergne, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 2 : Délégation permanente est donnée à  Mme Martine MARIE, Directrice des services pénitentiaires et secrétaire général, aux 
fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires Rhône-Alpes Auvergne, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 3 : Délégation permanente est donnée à M Bruno FENAYON, Directeur des services pénitentiaires, chef du département des 
ressources humaines, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires de Rhône-Alpes Auvergne, toutes 
les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 4 : Délégation permanente est donnée à Monsieur Jean-Christophe SENEZ, Directeur des services pénitentiaires et adjoint du 
chef du département des ressources humaines, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires de 
Rhône-Alpes Auvergne, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 5 : Délégation permanente est donnée à Mme Michèle PEYRON, chef de l’unité recrutement, formation, qualification, aux fins de 
signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires de Rhône-Alpes Auvergne, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 6 : Délégation permanente est donnée à : 
 
Mme Corinne PUGLIERINI-ROUX, Directrice des services pénitentiaires, directrice du Centre pénitentiaire d’Aiton, 
M. Laurent MILBLED Directeur des services pénitentiaires, adjoint à la directrice du Centre pénitentiaire d’Aiton 
Mme Chantal FOURNIER, attachée du ministère de la Justice 
 
M. Patrick DIJOUX, capitaine, chef d’établissement à la maison d’arrêt d’Aurillac, 
Mme  Gladys GRANGE, commandant, adjointe au chef d’établissement - maison d’arrêt d’Aurillac 
 
M. Philippe LAROCHE, commandant, chef d’établissement à la maison d’arrêt de Bonneville, 
M.  Jean Philippe VABRE,  lieutenant, adjoint au chef d’établissement - maison d’arrêt de Bonneville 
 
M. Bertrand PIC, Directeur des services pénitentiaires, directeur du centre pénitentiaire de Bourg en Bresse 
Mme Sandrine HELLO, Directrice des services pénitentiaires, adjointe au directeur du centre pénitentiaire de Bourg en Bresse 
M. Olivier COURCHE, Directeur des services pénitentiaire – centre pénitentiaire de Bourg en Bresse 
 
M. Richard BOULESTEIX, capitaine, chef d’établissement à la maison d’arrêt  de  Chambéry, 
M. Philippe BRUNIAU, capitaine, adjoint au chef d’établissement - maison d’arrêt de Chambéry 
 
M. Patrick PRIEUR, capitaine, chef d’établissement à la maison d’arrêt de Clermond-Ferrand 
M. Pierrick LENEN capitaine,  adjoint au chef d’établissement - maison d’arrêt de Clermond-Ferrand 
 
M. Kamel HAMADACHE, Lieutenant pénitentiaire, chef d’établissement au centre de semi-liberté de Grenoble 
M. XXXXX, adjoint au chef d’établissement -  CSL de Grenoble  
 
M. Patrick MOTUELLE, Directeur des services pénitentiaires, directeur de la maison d’arrêt de Grenoble 
M. Didier HOARAU, Directeur des services pénitentiaires, adjoint au directeur de la maison d’arrêt de Grenoble 
M. Dimitri BESNARD Directeur des services pénitentiaires, adjoint au directeur de la maison d’arrêt de Grenoble 
 
M. Jean-Michel CHOMBARD, capitaine, chef d’établissement à la maison d’arrêt du Puy en Velay 
M.  Philippe MERCIER, capitaine, adjoint au chef d’établissement - maison d’arrêt du Puy en Velay 
 
M. Julien MOREL D’ARLEUX,  Directeur des services pénitentiaires, directeur de la maison d’arrêt de Lyon Corbas 
Mme Danielle BOILLEE, Directrice des services pénitentiaires, adjointe au directeur de la maison d’arrêt de Lyon Corbas 
Melle Magali BRUTINEL, Directrice des services pénitentiaires à la maison d’arrêt de Lyon Corbas 
M. Emmanuel GERMAIN, Directeur des services pénitentiaires à la maison d’arrêt de Lyon Corbas 
M. Alain VARLET, attaché du ministère de la Justice 
  
M. Gaoussou NIARE, capitaine,  chef d’établissement au centre de semi-liberté de Lyon 
M. Eddy FLEURIOT, major, adjoint au chef d’établissement – CSL de Lyon     
 
M.  Eric DUMEUSOIS, capitaine, chef d’établissement à la maison d’arrêt de Montluçon 
M.  Jean-Marc SUPLISSE, adjoint au chef d’établissement - maison d’arrêt de Montluçon 
 
M. Alain CACHEUX, Directeur des services pénitentiaires, directeur du centre pénitentiaire de Moulins 
M. Christian SUDREAU, Directeur des services pénitentiaires, adjoint au directeur du centre pénitentiaire de Moulins, directeur de la 
maison centrale de Moulins 
M. Richard BOULAY, Directeur des services pénitentiaires, directeur de la maison d’arrêt de Moulins 
Melle Emmanuelle ZEIZIG,  Directrice des services pénitentiaires, direction adjointe de la maison d’arrêt de Moulins 
M. Gérard BONNOT, attaché du ministère de la Justice 
 
M. Claude SOUCHE, commandant, chef d’établissement à la maison d’arrêt de Privas 
M. Maurice PINZI capitaine, adjoint au chef d’établissement - maison d’arrêt de Privas 
 
Mme Denise DRILLIEN, Directrice des services pénitentiaires, directeur de l’Etablissement pour Mineurs du Rhône 
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Mme Emma MIAH-NAHRI, Directrice des services pénitentiaires adjointe à la directrice de l’Etablissement pour Mineurs du Rhône 
 
M. Jérôme ROURE,  capitaine, chef d’établissement à la maison d’arrêt de Riom 
M. Camille MARTINI capitaine, adjoint au chef d’établissement - maison d’arrêt de Riom 
 
M. Pascal MOYON, Directeur des services pénitentiaires, directrice du centre de détention de Riom  
M.  Laurent BEARD, Directeur des services pénitentiaires, adjoint au directeur du centre de détention de Riom  
 
M. Georges BOYER, Directeur des services pénitentiaires, directeur du centre de détention de Roanne 
M. Stéphane GLAPPIER, Directeur des services pénitentiaires au centre de détention de Roanne 
Mme Violaine CORON, attachée du ministère de la Justice 
Melle Aude HUC, attachée du ministère de la Justice 
 
M. David SCHOTS, Directeur des services pénitentiaires, directeur de la maison d’arrêt de Saint-Etienne 
Mme Virginie FONDEVILLE, Directrice des services pénitentiaires, adjointe au directeur de la maison d’arrêt de Saint-Etienne 
Mme Florence MASSOL Directrice des services pénitentiaires 
 
M. Daniel KLECHA,  Directeur des services pénitentiaires, directeur du centre pénitentiaire de Saint-Quentin Fallavier 
M. XXXX, Directeur des services pénitentiaires, adjoint au directeur du centre pénitentiaire de Saint-Quentin Fallavier 
M. Thierry BABIN, Directeur des services pénitentiaires 
Mme Renée PAHON, attachée du ministère de la Justice 
 
M. Franck RIVIERE, chef d’établissement à la maison d’arrêt de Valence 
M. Michel ZABOWSKI, capitaine, adjoint au chef d’établissement -  maison d’arrêt de Valence 
 
M. Arnaud MOUMANEIX, Directeur des services pénitentiaires, directeur de la maison d’arrêt de Villefranche/Saône 
M. Cécile RODDE, Directrice des services pénitentiaires, adjointe au directeur de la maison d’arrêt de Villefranche/Saône 
Mme Christelle CROISE, Directrice des services pénitentiaires 
M. René ALLOING, agent France Télécom, en détachement auprès du ministère de la Justice  
 
Article 7 : Délégation permanente est donnée à : 
 
M. Philippe ARHAN, directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Ain 
Mme Caroline ZAMBONI, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation adjointe au DSPIP    
 
Mme Nathalie GRAND, directrice du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Allier 
M. Thierry BONNET, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, adjoint au DSPIP   
 
M. Alain MONTIGNY, directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Ardèche. 
M. Denis SARTRE, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation,  
 
M. Pierre GADOIN, directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Cantal-Puy de Dôme 
M. Jean-Marc CHASSAGNY, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, adjoint au DSPIP - Puy de Dôme 
Mme Martine GVRESIAK, chef de service d’insertion et de probation, adjointe au DSPIP - Cantal 
 
M. Alain MONTIGNY, directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Drôme 
Mme Régine VINCENT, directrice d’insertion et de probation, adjointe au DSPIP   
 
Mme Anne CHEMITE, Directrice des services pénitentiaires, directrice du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Isère 
M. Bruno LAFAY, directeur d’insertion et de probation, adjoint au DSPIP  par intérim 
 
M. Gilles BROSSARD directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Loire  
Mme Hélène HENCKENS, directrice d’insertion et de probation, adjoint au DSPIP   
 
M. Eddy DECHAUD directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Haute-Loire  
 
M. Jean-Pierre BAILLY, directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône 
Mme Agnès RAUBER, directrice d’insertion et de probation, adjointe au DSPIP   
 
M. Luc DUWAT directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Savoie 
M. XXXXXX, directeur d’insertion et de probation, adjoint au DSPIP   
 
M. Frédéric SUBILEAU, directeur du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Haute-Savoie 
M. XXXXXXX, directeur d’insertion et de probation, adjoint au DSPIP   
 
aux fins de signer, en son nom, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 

Le directeur interrégional des services pénitentiaires 
Rhône-Alpes et Auvergne 
Jean-Charles TOULOUZE 
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’agissant des fonctionnaires titulaires et stagiaires de toutes catégories :        

octroi des congés annuels  x x x x x x  

octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement   x x x x x x  

octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi 
traitement 

x x x x   x 

décision de retenue du 30è    x x x x   x 

octroi d’un congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie               x x x x    

octroi des congés de maternité, de paternité ou d’adoption   x x x x x x  

octroi d’un congé de présence parentale  x x x x    

octroi d’un aménagement de poste en cours de grossesse  x x x x x x  

octroi d’un aménagement de poste en cas d’invalidité                  x x x x    

autorisations d’absence, sauf celles délivrées à titre syndical en application de l’article 
14  du décret du n° 82 -447 du 28 mai 1982 

 x x x x x x  

octroi des congés pour formation syndicale          x x x x    

imputation au service des maladies ou accidents du travail  x x x x    

validation des services pour la retraite  x x x x    

octroi de la protection statutaire  x x x x    x 

autorisation de cures thermales  x x x x    

notation  x x x x x x  

réparations pécuniaires  x x x x    
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S’agissant des agents non titulaires : 
 

       

octroi des congés annuels  x x x x x x  

octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein  traitement  x x x x x x  

octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi 
traitement 

x x x x   x 

octroi de congé pour grave maladie x x x x    

octroi de temps partiel thérapeutique              x x x x    

décision de retenue du 30è    x x x x   x 

octroi d’un congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie               x x x x    

octroi des congés de maternité, de paternité ou d’adoption   x x x x x x  

octroi d’un congé de présence parentale  x x x x    

octroi d’un aménagement de poste en cours de grossesse  x x x x x x  

octroi d’un aménagement de poste en cas d’invalidité                  x x x x    

reconnaissance de l’imputabilité au service des AT et maladies professionnelles x x x x    

 autorisation d’absence   x x x x x x  

autorisation de travail à temps partiel, renouvellement et réintégration à temps plein            x x x x    

attribution du capital décès  x x x x    

attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou 
salissants        

 x x x x    

attribution de l’indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d’avances et aux 
régisseurs de recettes 

 x x x x    

attribution de l’indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs  x x x x    

 attribution des congés pour formation professionnelle  x x x x    

octroi de la protection statutaire  x x x x    x 

 octroi des congés pour formation syndicale  x x x x    

 octroi des congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles  x x x x    

octroi des congés liés à des absences résultant d’une obligation légale x x x x    

contrat ou engagement écrit de recrutement x x x x    
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octroi de cures thermales x x x x    

licenciement des agents en état d’incapacité de travail permanente ou définitivement 
inaptes à leurs fonctions 

x x x x    

discipline : sanctions de l’avertissement et du blâme x x x x    

fin de contrat ou d’agrément x x x x  
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acceptation de démission x x x x 

   

licenciement x x x x 

   

agrément des aumôniers et auxiliaires d’aumônerie et retrait d’agrément x x x x 

   

habilitation et retrait d’habilitation des personnels privés x x x x 

   

évaluation  x x x x x x  

S’agissant des agents non titulaires rémunérés à la vacation : 
 

       

octroi des congés annuels  x x x x x x  

octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein    x x x x x x  

octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi 
traitement 

x x x x   x 

octroi de congé pour grave maladie x x x x    

octroi de temps partiel thérapeutique              x x x x    

décision de retenue du 30è    x x x x   x 

octroi des congés de maternité, de paternité ou d’adoption   x x x x x x  

octroi d’un congé de présence parentale  x x x x    

octroi d’un aménagement de poste en cours de grossesse  x x x x x x  

octroi d’un aménagement de poste en cas d’invalidité                  x x x x    

reconnaissance de l’imputabilité au service des AT et maladies professionnelles x x x x    

 autorisation d’absence   x x x x x x  

 attribution des congés pour formation professionnelle  x x x x    

 octroi des congés pour formation syndicale  x x x x    

 octroi des congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles  x x x x    

octroi des congés liés à des absences résultant d’une obligation légale x x x x    

 octroi de la protection statutaire x x x x     x 

contrat ou engagement écrit de recrutement x x x x    

octroi de cures thermales x x x x    

licenciement des agents en état d’incapacité de travail permanente ou définitivement 
inaptes à leurs fonctions 

x x x x    

discipline : sanctions de l’avertissement et du blâme x x x x    

fin de contrat ou d’agrément x x x x    
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acceptation de démission x x x x   

licenciement x x x x   

S’agissant des agents du corps d’encadrement et d’application       

accès au bénéfice du temps partiel, renouvellement et réintégration à plein temps  x x x x   

accès à la disponibilité et prolongation  x x x x   

sanctions de l’avertissement et du blâme x x x x   

propositions de titularisation   x x x x   

admission à la retraite  x x x x   

admission au bénéfice de la cessation progressive d’activité  x x x x   

prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge de l’emploi  x x x x   

congé de fin d’activité  x x x x   

accès au congé parent al et congé de présence parentale, prolongation et 
réintégration dans la même résidence administrative 

 x x x x   

attribution du capital décès  x x x x   

attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou 
salissants 

x x x x   

attribution de l’indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d’avances et aux 
régisseurs de recettes 

x x x x   

attribution de l’indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs x x x x   

attribution des congés pour formation professionnelle x x x x   

 attribution des indemnités d’éloignement x x x x   

attribution de la prime spécifique d’installation et de l’indemnité particulière de 
sujétion ou d’installation 

x x x x   

arrêté accordant le bénéfice des prestations de l’assurance maladie x x x x   

octroi ou renouvellement de congé de longue maladie x x x x   

octroi ou renouvellement de congé de longue durée x x x x   

reconnaissance de l’imputabilité au service des AT et maladies professionnelles x x x x   

octroi de temps partiel thérapeutique              x x x x   

octroi d’un aménagement de poste en cours de grossesse  x x x x x x 
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octroi d’un aménagement de poste en cas d’invalidité                  x x x x   

mise en disponibilité d’office après épuisement des droits à congé ordinaire de 
maladie, congé de longue maladie et congé de longue durée 

x x x x   

réintégration dans la même résidence administrative, après congé de longue 
maladie et congé de longue durée ou disponibilité d’office 

x x x x   

 S’agissant des  fonctionnaires titulaires et stagiaires du corps des chefs de service 
d’insertion et de probation   
 

      

accès au bénéfice du temps partiel, renouvellement et réintégration à plein temps  x x x x   
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octroi de temps partiel thérapeutique              x x x x   

admission à la retraite  x x x x   

admission au bénéfice de la cessation progressive d’activité  x x x x   

prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge de l’emploi  x x x x   

congé de fin d’activité  x x x x   

accès au congé parental et congé de présence parentale, prolongation et 
réintégration dans la même résidence administrative 

 x x x x   

attribution du capital décès  x x x x   

attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou 
salissants 

x x x x   

attribution de l’indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d’avances et aux 
régisseurs de recettes 

x x x x   

attribution de l’indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs x x x x   

attribution des congés pour formation professionnelle x x x x   

 attribution des indemnités d’éloignement x x x x   

Attribution des congés bonifiés x x x x   

arrêté accordant le bénéfice des prestations de l’assurance maladie x x x x   

octroi ou renouvellement de congé de longue maladie x x x x   

octroi ou renouvellement de congé de longue durée x x x x   

octroi de mi-temps thérapeutique              x x x x   
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octroi d’un aménagement de poste en cours de grossesse  x x x x x x 

octroi d’un aménagement de poste en cas d’invalidité                  x x x x   

réintégration dans la même résidence administrative, après congé de longue 
maladie et congé de longue durée ou disponibilité d’office 

x x x x   

mise en disponibilité d’office après épuisement des droits à congé ordinaire de 
maladie, congé de longue maladie et congé de longue durée 

x x x x   

reconnaissance de l’imputabilité au service des AT et maladies professionnelles x x x x   

congé maladie des stagiaires x x x x   

   
S’agissant des fonctionnaires titulaires et stagiaires des corps de secrétaires 
d’administration et d’intendance,  conseillers d’insertion et de probation, techniciens, 
membres du corps de commandement, adjoints administratifs, adjoints techniques  

      

accès au bénéfice du temps partiel, renouvellement et réintégration à plein temps  x x x x   

admission à la retraite  x x x x   

admission au bénéfice de la cessation progressive d’activité  x x x x   

prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge de l’emploi  x x x x   

congé de fin d’activité  x x x x   

accès au congé parent al, congé de présence parentale, prolongation et 
réintégration dans la même résidence administrative 

 x x x x   

attribution du capital décès  x x x x   

attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou 
salissants 

x x x x   

attribution de l’indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d’avances et aux 
régisseurs de recettes 

x x x x   

attribution de l’indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs x x x x   
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attribution des congés pour formation professionnelle x x x x   

 attribution des indemnités d’éloignement x x x x   

attribution des congés bonifiés  x x x x   

 
 
Décisions administratives individuelles 
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attribution de la prime spécifique d’installation et de l’indemnité particulière de 
sujétion ou d’installation 

x x x x   

arrêté accordant le bénéfice des prestations de l’assurance maladie x x x x   

reconnaissance de l’imputabilité au service des AT et maladies professionnelles x x x x   

octroi ou renouvellement de congé de longue maladie x x x x   

octroi ou renouvellement de congé de longue durée x x x x   

octroi de temps partiel thérapeutique              x x x x   

octroi d’un aménagement de poste en cours de grossesse  x x x x x x 

octroi d’un aménagement de poste en cas d’invalidité                  x x x x   

mise en disponibilité d’office après épuisement des droits à congé ordinaire de 
maladie, congé de longue maladie et congé de longue durée 

x x x x   

congé maladie des stagiaires x x x x   

réintégration dans la même résidence administrative,  
après congé de longue maladie et de longue durée ou disponibilité d’office  

x x x x   

 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  

 

Avis du 28 juillet 2011 relatif à l'extension de l'accord collectif de salaires concernant les salariés des exploitations agricoles du 
département de la Savoie et du département de la Haute-Savoie 
 
Le Préfet de la région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du mérite, envisage 
de prendre, en application des articles L.2261-26, R.2231-1, D.2261-6 et D.2261-7 du code du travail, un arrêté tendant à rendre 
obligatoire pour tous les employeurs et salariés compris dans le champ d’application professionnel et territorial de l’accord 
susmentionné, les dispositions de cet accord.  
 
Texte dont l’extension est envisagée : 

Accord  collectif de salaires du 20 avril 2011 concernant les salariés des exploitations agricoles du département de la Savoie et du 
département de la Haute-Savoie 
 
Signataires : 

• la Fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles des Savoies, 

• le Syndicat des entrepreneurs du territoire des Savoies, 
ET  

• le Syndicat C.F.D.T.  

• le Syndicat C.F.T.C.  
 
Dépôt : 
Unité territoriale de Haute-Savoie de la Direccte Rhône-Alpes à Annecy le 18 juillet 2011. 
Le texte de cet accord pourra être consulté dans les unités territoriales des départements concernés. 
Dans un délai de quinze jours,  les organisations professionnelles et toutes personnes intéressées sont priées, de faire connaître leurs 
observations et avis au sujet de l'extension envisagée. Leurs communications devront être adressées à la Préfecture de région. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


